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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1625204

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

CONSIDERANT la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20 août 2025) présentée par Mon-

sieur TARDIEU Quentin dont le siège d’exploitation est situé 2 Route de la Vacherie 16110 Yvrac et Malleyrand,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 93,23 hectares, sis communes de Marillac le Franc,

St Adjutory et Yvrac et Malleyrand. 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Charente au plus tard le 11 novembre 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Monsieur TARDIEU Quentin, 2 Route de la Vacherie 16110 Yvrac et Malleyrand, est autorisé à exploiter 93,23

ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. TARDIEU Quentin Yvrac et Malleyrand  62,32 ha

St Adjutory 13,54 ha

Marillac le Franc 7,42 ha

OA 396-397-399-404-405-422-423-425-435-
436-480-482-483-563-565-664-676-678-
732-734-735  -  OB 130-131-133-228-229-
230-232-410-728-730-766-946-1229-1283

OB 837-928-1382-1384-1447-1449-1452-
1715-1718-1725-1727

OD 119-126-127-205-236-350-353  -  OC 
102-314-315-316-342-343-345-712-713-
714-716-846-848

M. et Mme BARRIERE Daniel Marillac le Franc 7,16 ha OC 1117-1118-1119-1141-1469-1471-1487-
1489

M. et Mme MAZOIN Gérard Marillac le Franc 2,79 ha OA 14-90-95

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 28 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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État-major interministériel

ARRÊTÉ N° 2 du 14/12/2025
portant réglementation exceptionnelle de la circulation

sur le réseau routier national

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde

Vu le Code de la défense ;

Vu le Code de la sécurité intérieure ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la route, notamment l’article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relatif à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Étienne GUYOT, préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense et la
sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  16  avril  2021,  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de
transport de marchandises à certaines périodes ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 2022-01 du 26 avril  2022 portant organisation de la gestion des crises
routières en zone Sud-Ouest ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 novembre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE,
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Ouest et notamment son article 2 et son article 5 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  novembre  2023  portant  approbation  des  dispositions  spécifiques
«risques routiers» du plan ORSEC de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, instituant le plan
de gestion de trafic zonal ;
Considérant l’organisation de blocage de l’A64 entre les échangeurs 4 et 13 par les agriculteurs et
sur l’A63 à hauteur de Cestas ;
Considérant qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la
zone de défense et de sécurité Sud-Ouest ;

2, esplanade Charles-de-Gaulle CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60 - www.gironde.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1 : Restriction de vitesse

Sans Objet.

Article 2 : Interdiction de dépassement

Sans Objet.

Article 3     : Restrictions de circulation
Les  sections  du  réseau  routier  sont  soumises  à  des  restrictions  de  circulation  selon  les  modalités
désignées ci-après :

concernant l’axe A64 :

Mesures de gestion de
trafic Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Interdiction de circulation
des PL de +7,5 t de PTAC 

64 Bayonne-Toulouse De la jonction A63/A64 jusqu’à la sortie de
la zone de défense.

Active

Concernant l’axe A63
Mesures de gestion de

trafic Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Interdiction de circulation
de tous les véhicules

33 Biriatou-Bordeaux Entre l’échangeur 23 et le point de blocage Active

Itinéraire alternatif 33 et 40 Biriatou-Bordeaux

Pour tous les véhicules souhaitant se
rendre à Toulouse, recommandation de

sortie à l’échangeur 17 de l’A63 pour
reprendre l’A62 au niveau de l’échangeur 3.

Active

Itinéraire alternatif 33 Biriatou-Bordeaux

 Pour tous les véhicules, sortie obligatoire à
l’échangeur 23 de l’A63 pour rejoindre la
rocade bordelaise à l’échangeur 16 via la

RD1010.

Active

Retournement des PL de
+7,5 t de PTAC

64 Biriatou-Bordeaux A63/8 BIRIATOU    Barrière de péage Préparation

Article 4 : Dérogation
Les véhicules  d’intérêt général  prioritaires ou bénéficiant de facilités de passage tels  que définis  à
l’article R.311-1 du Code de la route ne sont pas soumis à ces dispositions.

Article 5 : Application
Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté sauf
dispositions spécifiques sus-mentionnées.
Les gestionnaires du réseau routier national de la zone Sud-Ouest concernés mettent en œuvre tous
moyens utiles à la bonne application des mesures. Ils assurent l’information routière correspondante

2/3

DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2025-12-14-00001 - Arrêté zonal 2 14122025 portant réglementation exceptionnelle de la circulation sur le
réseau routier national 50



par tous les moyens à leur disposition (Panneaux à Messages Variables, radios autoroutières, webtrafic,
etc…).

Article 6 : Infraction
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 7 : Exécution
Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :

• les préfets des départements de la zone de défense Sud-Ouest ;
• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer) ;
• les directeurs interdépartementaux et départementaux de la Police Nationale de la zone de

défense et de sécurité Sud-Ouest ;
• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie ;
• les directeurs des directions interdépartementales des routes Atlantique, Centre-Ouest et Sud-

Ouest,  des  sociétés  concessionnaires  d’autoroute  de  VINCI  (ASF,  COFIROUTE),
ATLANDES/EGIS et ALIENOR.

Article 8 : Publication
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée aux
préfectures  de  départements  et  exploitants  du  réseau  routier  concernés  en  zone  Sud-Ouest  ainsi
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Article 9 : Délais et Voie de recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Bordeaux dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs par l’application
informatique Télérecours Citoyens accessible par le site internet « www.telerecours.fr ».

À Bordeaux, le 14 décembre 2025

Pour le Préfet et par délégation, le Chef d’état-major
interministériel de zone, 

Inspecteur général François GROS
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État-major interministériel

ARRÊTÉ N°  4  du 15/12/2025
portant réglementation exceptionnelle de la circulation

sur le réseau routier national

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde

Vu le Code de la défense ;

Vu le Code de la sécurité intérieure ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la route, notamment l’article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relatif à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Étienne GUYOT, préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense et la 
sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  16  avril  2021,  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de 
transport de marchandises à certaines périodes ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-01 du 26 avril  2022 portant organisation de la gestion des crises 
routières en zone Sud-Ouest ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, 
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité 
Sud-Ouest et notamment son article 2 et son article 5 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  novembre  2023  portant  approbation  des  dispositions  spécifiques 
«risques routiers» du plan ORSEC de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, instituant le plan 
de gestion de trafic zonal ;
Considérant le dernier bulletin de vigilance météorologique ;
Considérant l’organisation de blocage de l’A64 entre les échangeurs 4 et 13 par les agriculteurs et sur 
l’A63 à hauteur de Cestas,
Considérant qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la 
zone de défense et de sécurité Sud-Ouest ;

2, esplanade Charles-de-Gaulle CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60 - www.gironde.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1 : Restriction de vitesse

 sans objet

Article 2 : Interdiction de dépassement

 sans objet 

Article 3     : Restrictions de circulation
Les  sections  du  réseau  routier  sont  soumises  à  des  restrictions  de  circulation  selon  les  modalités 
désignées ci-après :

concernant l’axe A64 :

Mesures de gestion de 
trafic

Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Interdiction de circulation
des PL de +7,5 t de PTAC 

64 Bayonne-Toulouse
De la jonction A63/A64 jusqu’à la sortie de 

la zone de défense.
Active

concernant l’axe A63 :

Mesures de gestion de trafic Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Interdiction de circulation
de tous les véhicules

33 Biriatou-Bordeaux Entre l’échangeur 23 et le point de blocage Active

Sortie conseillée pour tous 
les VL

40 Biriatou-Bordeaux À l’échangeur 17 Active

Itinéraire alternatif 33 Biriatou-Bordeaux

Pour tous les véhicules, sortie obligatoire à 
l’échangeur 23 de l’A63 pour rejoindre la 
rocade bordelaise à l’échangeur 16 via la 

RD1010.

Active

Stockage des PL de +7,5 t
de PTAC

40 Biriatou-Bordeaux Mesure A63/4 Le Souquet Levée à 16h30

Stockage des PL de +7,5 t
de PTAC

40 Biriatou-Bordeaux Mesure A63/6  St Geours de Maremne Levée à 19h

Retournement des PL de
+7,5 t de PTAC

64 Biriatou-Bordeaux
Mesure A63/8 BIRIATOU    Barrière de

péage
Activation 

demandée à 15h20.

Article 4 : Dérogation
Les véhicules d’intérêt général  prioritaires ou bénéficiant de facilités  de passage tels  que définis  à 
l’article R.311-1 du Code de la route ne sont pas soumis à ces dispositions.
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Article 5 : Application
Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté sauf 
dispositions spécifiques sus-mentionnées.
Les gestionnaires du réseau routier national de la zone Sud-Ouest concernés mettent en œuvre tous 
moyens utiles à la bonne application des mesures. Ils assurent l’information routière correspondante 
par tous les moyens à leur disposition (Panneaux à Messages Variables, radios autoroutières, webtrafic, 
etc…).

Article 6 : Infraction
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois 
et règlements en vigueur.

Article 7 : Exécution
Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :

• les préfets des départements de la zone de défense Sud-Ouest ;
• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer) ;
• les directeurs interdépartementaux et départementaux de la Police Nationale de la zone de 

défense et de sécurité Sud-Ouest ;
• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie ;
• les directeurs des directions interdépartementales des routes Atlantique, Centre-Ouest et Sud-

Ouest,  des  sociétés  concessionnaires  d’autoroute  de  VINCI  (ASF,  COFIROUTE), 
ATLANDES/EGIS et ALIENOR.

Article 8 : Publication
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée aux 
préfectures  de  départements  et  exploitants  du  réseau  routier  concernés  en  zone  Sud-Ouest  ainsi 
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Article 9 : Délais et Voie de recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de 
Bordeaux dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs par l’application 
informatique Télérecours Citoyens accessible par le site internet « www.telerecours.fr ».

À Bordeaux, le 15 décembre 2025

Pour le Préfet et par délégation, le Chef d'état-major
interministériel de zone

Inspecteur Général François GROS
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État-major interministériel

ARRÊTÉ N°  5  du 15/12/2025
portant réglementation exceptionnelle de la circulation

sur le réseau routier national

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde

Vu le Code de la défense ;

Vu le Code de la sécurité intérieure ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la route, notamment l’article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relatif à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Étienne GUYOT, préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense et la 
sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  16  avril  2021,  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de 
transport de marchandises à certaines périodes ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-01 du 26 avril  2022 portant organisation de la gestion des crises 
routières en zone Sud-Ouest ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, 
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité 
Sud-Ouest et notamment son article 2 et son article 5 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  novembre  2023  portant  approbation  des  dispositions  spécifiques 
«risques routiers» du plan ORSEC de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, instituant le plan 
de gestion de trafic zonal ;
Considérant le dernier bulletin de vigilance météorologique ;
Considérant l’organisation de blocage de l’A64 entre les échangeurs 4 et 13 par les agriculteurs et sur 
l’A63 à hauteur de Cestas,
Considérant qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la 
zone de défense et de sécurité Sud-Ouest ;
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ARRÊTE

Article 1 : Restriction de vitesse

 sans objet

Article 2 : Interdiction de dépassement

 sans objet 

Article 3     : Restrictions de circulation
Les  sections  du  réseau  routier  sont  soumises  à  des  restrictions  de  circulation  selon  les  modalités 
désignées ci-après :

concernant l’axe A64 :

Mesures de gestion de 
trafic

Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Interdiction de circulation
des PL de +7,5 t de PTAC 

64 Bayonne-Toulouse
De la jonction A63/A64 jusqu’à la sortie de 

la zone de défense.
Active

concernant l’axe A63 :

Mesures de gestion de trafic Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Interdiction de circulation
de tous les véhicules

33 Biriatou-Bordeaux Entre l’échangeur 23 et le point de blocage Active

Itinéraire alternatif 33 Biriatou-Bordeaux

Pour tous les véhicules, sortie obligatoire à 
l’échangeur 23 de l’A63 pour rejoindre la 
rocade bordelaise à l’échangeur 16 via la 

RD1010.

Active

Stockage des PL de +7,5 t
de PTAC

33 Biriatou-Bordeaux Mesure A63/2 Lugos
Activation à partir 

de 7h

Stockage des PL de +7,5 t
de PTAC

40 Biriatou-Bordeaux Mesure A63/4 Le Souquet
Activation dès 

saturation de la 
zone précédente

Stockage des PL de +7,5 t
de PTAC

40 Biriatou-Bordeaux Mesure A63/6  St Geours de Maremne
Activation dès 

saturation de la 
zone précédente

Retournement des PL de
+7,5 t de PTAC

64 Biriatou-Bordeaux
Mesure A63/8 BIRIATOU    Barrière de

péage
Levée à 23h

Article 4 : Dérogation
Les véhicules d’intérêt général  prioritaires ou bénéficiant de facilités  de passage tels  que définis  à 
l’article R.311-1 du Code de la route ne sont pas soumis à ces dispositions.

Article 5 : Application
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Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté sauf 
dispositions spécifiques sus-mentionnées.
Les gestionnaires du réseau routier national de la zone Sud-Ouest concernés mettent en œuvre tous 
moyens utiles à la bonne application des mesures. Ils assurent l’information routière correspondante 
par tous les moyens à leur disposition (Panneaux à Messages Variables, radios autoroutières, webtrafic, 
etc…).

Article 6 : Infraction
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois 
et règlements en vigueur.

Article 7 : Exécution
Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :

• les préfets des départements de la zone de défense Sud-Ouest ;
• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer) ;
• les directeurs interdépartementaux et départementaux de la Police Nationale de la zone de 

défense et de sécurité Sud-Ouest ;
• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie ;
• les directeurs des directions interdépartementales des routes Atlantique, Centre-Ouest et Sud-

Ouest,  des  sociétés  concessionnaires  d’autoroute  de  VINCI  (ASF,  COFIROUTE), 
ATLANDES/EGIS et ALIENOR.

Article 8 : Publication
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée aux 
préfectures  de  départements  et  exploitants  du  réseau  routier  concernés  en  zone  Sud-Ouest  ainsi 
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Article 9 : Délais et Voie de recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de 
Bordeaux dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs par l’application 
informatique Télérecours Citoyens accessible par le site internet « www.telerecours.fr ».

À Bordeaux, le 15 décembre 2025

Pour le Préfet et par délégation, le Chef d'état-major
interministériel de zone

Inspecteur Général François GROS
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État-major interministériel

ARRÊTÉ N°  3  du 15/12/2025
portant réglementation exceptionnelle de la circulation

sur le réseau routier national

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde

Vu le Code de la défense ;

Vu le Code de la sécurité intérieure ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la route, notamment l’article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relatif à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Étienne GUYOT, préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense et la 
sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  16  avril  2021,  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de 
transport de marchandises à certaines périodes ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-01 du 26 avril  2022 portant organisation de la gestion des crises 
routières en zone Sud-Ouest ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, 
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité 
Sud-Ouest et notamment son article 2 et son article 5 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  novembre  2023  portant  approbation  des  dispositions  spécifiques 
«risques routiers» du plan ORSEC de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, instituant le plan 
de gestion de trafic zonal ;
Considérant le dernier bulletin de vigilance météorologique ;
Considérant l’organisation de blocage de l’A64 entre les échangeurs 4 et 13 par les agriculteurs et sur 
l’A63 à hauteur de Cestas,
Considérant qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la 
zone de défense et de sécurité Sud-Ouest ;
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ARRÊTE

Article 1 : Restriction de vitesse

 sans objet

Article 2 : Interdiction de dépassement

 sans objet 

Article 3     : Restrictions de circulation
Les  sections  du  réseau  routier  sont  soumises  à  des  restrictions  de  circulation  selon  les  modalités 
désignées ci-après :

concernant l’axe A64 :

Mesures de gestion de 
trafic

Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Interdiction de circulation
des PL de +7,5 t de PTAC 

64 Bayonne-Toulouse
De la jonction A63/A64 jusqu’à la sortie de 

la zone de défense.
Active

concernant l’axe A63 :

Mesures de gestion de trafic Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Interdiction de circulation
de tous les véhicules

33 Biriatou-Bordeaux Entre l’échangeur 23 et le point de blocage Active

Sortie obligatoire pour tous 
les VL

40 Biriatou-Bordeaux À l’échangeur 17 Active

Itinéraire alternatif 33 et 40 Biriatou-Bordeaux
Pour  les véhicules légers itinéraire 

obligatoire de l’échangeur 17 de l’A63 pour 
reprendre l’A62 au niveau de l’échangeur 3.

Active

Itinéraire alternatif 33 Biriatou-Bordeaux

 Pour tous les véhicules, sortie obligatoire à 
l’échangeur 23 de l’A63 pour rejoindre la 
rocade bordelaise à l’échangeur 16 via la 

RD1010.

Active

Stockage des PL de +7,5 t
de PTAC

40 Biriatou-Bordeaux Mesure A63/4 Le Souquet Active

Stockage des PL de +7,5 t
de PTAC

40 Biriatou-Bordeaux Mesure A63/6  St Geours de Maremne
Activation dès

saturation de la
zone précédente

Retournement des PL de
+7,5 t de PTAC

64 Biriatou-Bordeaux
Mesure A63/8 BIRIATOU    Barrière de

péage

Activation dès 
saturation de la 

zone de stockage 
de St Geours de 

Maremne et après 
validation de 

l’autorité 
préfectorale.
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Article 4 : Dérogation
Les véhicules d’intérêt général  prioritaires ou bénéficiant de facilités  de passage tels  que définis  à 
l’article R.311-1 du Code de la route ne sont pas soumis à ces dispositions.

Article 5 : Application
Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté sauf 
dispositions spécifiques sus-mentionnées.
Les gestionnaires du réseau routier national de la zone Sud-Ouest concernés mettent en œuvre tous 
moyens utiles à la bonne application des mesures. Ils assurent l’information routière correspondante 
par tous les moyens à leur disposition (Panneaux à Messages Variables, radios autoroutières, webtrafic, 
etc…).

Article 6 : Infraction
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois 
et règlements en vigueur.

Article 7 : Exécution
Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :

• les préfets des départements de la zone de défense Sud-Ouest ;
• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer) ;
• les directeurs interdépartementaux et départementaux de la Police Nationale de la zone de 

défense et de sécurité Sud-Ouest ;
• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie ;
• les directeurs des directions interdépartementales des routes Atlantique, Centre-Ouest et Sud-

Ouest,  des  sociétés  concessionnaires  d’autoroute  de  VINCI  (ASF,  COFIROUTE), 
ATLANDES/EGIS et ALIENOR.

Article 8 : Publication
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée aux 
préfectures  de  départements  et  exploitants  du  réseau  routier  concernés  en  zone  Sud-Ouest  ainsi 
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Article 9 : Délais et Voie de recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de 
Bordeaux dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs par l’application 
informatique Télérecours Citoyens accessible par le site internet « www.telerecours.fr ».

À Bordeaux, le 15 décembre 2025

Pour le Préfet et par délégation, le Chef d'état-major
interministériel de zone

Inspecteur Général François GROS
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